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CUMA
Question écrite n° 39189

Texte de la question

M. Denis Jacquat appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
possibilites offertes aux communes d'adherer aux CUMA. Il le remercie de lui preciser ses intentions a ce sujet
et de lui indiquer si une telle mesure est envisageable au titre du developpement agricole.

Texte de la réponse

Les cooperatives d'utilisation du materiel agricole (CUMA) constituent un groupe particulier de cooperatives
agricoles possedant comme caracteristique d'exercer leur activite dans le domaine de l'agro-equipement. La
recherche d'une diversification de leur activite amene ces cooperatives a souhaiter pouvoir mettre leurs outils a
la disposition des communes pour l'entretien de l'espace rural. Or, une telle collaboration n'est actuellement pas
possible dans un cadre cooperatif car une collectivite locale n'a pas la capacite d'adherer une cooperative
agricole, sauf au titre de son domaine prive agricole. Permettre la realisation de tels services necessiterait donc
l'adoption d'un dispositif particulier aux CUMA. La realisation d'un tel projet me parait toutefois peu souhaitable
dans le contexte actuel car il conduirait inevitablement a s'interroger sur d'eventuelles distorsions de
concurrence a l'egard d'autres entreprises. Il convient cependant de rappeler qu'une telle collaboration demeure
possible dans le cadre de la derogation a l'exclusivisme puisqu'une cooperative ayant leve cette option statutaire
peut mettre ses services a la disposition de tiers on associes, quels qu'ils soient, dans la limite des vingt pour
cent de son chiffre d'affaires. Cette possibilite entraine l'obligation de tenir une comptabilite separee ainsi que
l'imposition de ces activites selon une fiscalite de droit commun.
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